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Monsieur le Secretaire general, 

Objet: Mise en demeure de la directive 91/271/CEE du Conseil relative au 
traitement des eaux urbaines residuaires. Mise en demeure - cas 99/2030. 

Me referant a votre courrier SG (99) D/8749 du 4 novembre 1999, j'ai l'honneur 
de vous envoyer copie de la reponse des 3 Regions flamande (Vlarem II), 
wallonne (contrat de gestion de la Societe Publique de Gestion de l'Eau) et 
bruxelloise (sollicitation de !'article 10 du Traite). 

Veuillez croire, Monsieur le Secretaire general, en !'assurance de ma haute 
consideration. 

Le Representant permanent, 

F. van DAELE
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4. Le Gouvernement charge le Ministre qui a la politique de

l'eau dans ses attributions de veiller a ce que, en matiere

d'epuration des eaux usees, les relations de travail entre

la S.P.G.E. et l'Administration soient reglees par un

protocole.

5. Il charge le meme Ministre de lui presenter, pour le 28

fevrier 2000, les modeles de contrat de service de

protection, d'assainissement et d'epuration.

Le Secret re du Gouvernement, 

O 
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REGION WALLONNE 

MINISTRE DE L' AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DE 
L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 

CONTRAT DE GESTION ENTRE LE 

GOUVERNEMENT WALLON ET LA 

SOCIETE PUBLIQUE DE GESTION 

DE L'EAU 




















































